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Conseils de Quartier « Montbernier et ses Coteaux » 

Réunion de bureau du 03 février 2017 – 16h00 

Membres du bureau présents : Patrice Vesin – René Baroux – Bruno Barbe - Jacques Richard -

Antonio Tatone- Jean Louis Regairaz 

Elus présents : Laurent Cuisenier 

Ordre du jour de cette réunion : 

1. Examen de la présentation « élections du 13 février 2017 » 

2. Etat d’avancement de nos projets (Laurent Cuisenier) 

3. Examen du tableau de bord des actions du bureau 

« « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « 

1. Diaporama « Elections du 13 février 2017 » 

Le diaporama a été simplifié. Il se résume aux 5 points suivants : 

1. Intervention des Elus 

2. Evaluation de notre 1
er

 mandat : réussites, regrets, échecs...etc. 

3. Présentation des candidats - Leurs objectifs 

4. Vote 

5. Intervention de Michel Carron 

2. Etat d’avancement de nos projets 

Intervention de Laurent Cuisenier 

 Esplanade du Mt Blanc : l’aménagement du chemin « Esplanade – Chemin de Champagneux » 

(escaliers) sera réalisé pour début avril, avant la « randonnée du cancer ». 

Le bureau souhaite avoir les plans de cet aménagement. 

 Jonction entre chemin des Perthies et chemin de Charbonnières : les travaux ne seront pas 

réalisés avant la prochaine randonnée. Une rencontre avec l’exploitant du champ concerné est à 

organiser. 

 Aménagement de la D 143C : 

- le panneau « virage dangereux » dans la montée de la rue de Bellerive a été installé (à 

vérifier), 

- un passage piéton au niveau du carrefour D143C – Rue de la Rivoire sera mis en place après 

accord du Département, 
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- un radar de comptage a été mis en place afin de vérifier l’efficacité des nouvelles chicanes 

(diminution des vitesses enregistrées peu significative). Cet aménagement sera à revoir si le 

carrefour Ste Catherine n’est pas aménagé. Dans le cas contraire, il peut convenir. Un radar 

pédagogique sera installé prochainement afin de sensibiliser les utilisateurs. Un nouveau 

comptage sera alors réalisé afin de vérifier son efficacité. 

- une proposition de marquage au sol des vitesses autorisées a été proposée (faisabilité à voir 

avec le Département), 

- les problèmes d’écoulement d’eau au niveau de la propriété « Garcès » (FS n°47) n’ont pas 

été traités. Demander à la CAPI de revoir avec l’entreprise ayant effectué les travaux.  

 La mise en place des nouveaux panneaux d’agglomération se traduit par des zones à 

90km/h alors qu’auparavant elles étaient limitées à 50 km/h. Nous venons de recevoir à ce sujet 

une lettre d’un riverain signalant cet état de fait dans une zone avec passage protégé et arrêt de 

bus… 

 L’aménagement du Carrefour des Tilleuls est programmé pour cette année. Un plan nous a 

été proposé. Il a été proposé de lancer une consultation des riverains avec pour objectif une 

réunion « terrain » entre avril et juin et une réalisation au deuxième semestre 2017. 

 

 

 

 Aménagement du chemin de Montbernier (chemin piétonnier) : une fiche projet est à rédiger. 

3.  Examen du tableau de bord des actions du bureau 

Ce point n’a pas été traité faute de temps. 

  


